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Synthèse de la stratégie adoptée
Elaboration du plan pluriannuel de gestion (PPG) 

du bassin versant du Peugue



Les principaux enseignements de la concertation (1/2)

Des points de convergence autour de 
la priorité de trois enjeux 
thématiques

Les activités humaines

Trois types d’actions spécifiques 
sont proposées

• Des actions de prévention 

• Des mesures correctives

• Des actions de préservation. Les aménagements à proximité

La ressource en eau



• La fermeture des certaines zones de promenade au 
public et la limitation de l’accès en fonction des 
usages afin de préserver la quiétude de la 
biodiversité ;

• La réinstallation de la biodiversité (animale et 
végétale) le long des cours d’eau ;

• La réouverture à l’air libre de certaines parties 
canalisées du cours d’eau ;

• La gestion d’espèces invasives dans les cours d’eau.

Les principaux enseignements de la concertation (2/2)

• La régulation du débit de l’eau sur la Devèze afin de 
favoriser la circulation de l’eau,

• La sensibilisation au sens large des usagers et le 
déploiement d’un volet de communication et de 
soutien financier,

• L’amélioration de l’efficacité des écluses et des 
bassins de rétention,

• La reforestation et de renaturation des berges dans 
l’ensemble des cours d’eau,

• Les actions préventives en lien avec les projets 
d’aménagement urbain.

Des positionnements en 
faveur d’une gestion de la 
biodiversité

Des propositions qui ont parfois 
généré du débat entre les 
participants



La définition des enjeux

L’amélioration de la 
qualité de l’eau

Protection, valorisation et 
restauration des milieux 

aquatiques

La gestion 
quantitative de la 

ressource

L’animation 
territoriale

L’adaptation au 
changement 
climatique

4 enjeux retenus pour le PPG…

… qui doivent répondre à un enjeu transversal



Les objectifs stratégiques

Protection, valorisation et 
restauration des milieux 

aquatiques
• Restaurer et préserver les 

habitats naturels et les habitats 
d’espèces patrimoniales

• Restaurer la continuité 
écologique 

• Restaurer et préserver les berges

L’amélioration de la 
qualité de l’eau

• Garantir une eau de 
qualité

La gestion quantitative 
de la ressource

• Améliorer la gestion 
quantitative de la 
ressource pour satisfaire 
tous les usages, 
notamment en période 
d’étiage

• Prévenir le risque 
d’inondation

L’animation 
territoriale

• Communiquer/sensibiliser 
sur les richesse et 
particularités des milieux 
naturels du bassin versant

• Mettre en place une 
gouvernance 
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